
 
 

Comité du stationnement 
 
 
Mandat :  

Le Comité du stationnement est un comité de l'Université d'Ottawa qui recommande à 
l'employeur des règles pour l'utilisation les installations de stationnement, ainsi que les 
frais pour les permis de stationnement des membres, conformément à l'article 40.8.1 de 
la convention collective.  

Le comité sera composé d'un maximum d'un tiers de personnes nommées par 
l'employeur, dont le directeur des services de protection, d'au moins deux neuvièmes 
personnes nommées par l'APUO et d'une personne nommée par chacun des autres 
syndicats ou associations représentant les employés de l'Université d'Ottawa. Le 
Comité sera présidé par un.e représentant.e de l'Employeur. 

Les membres du comité : 

Trois membres nommés par l'APUO 

Andrzej Czajkowski (Département de physique) 
Fin du mandat : 2022-06-30 

Tyler Chamberlin (École de gestion Telfer) 
Fin du mandat : 2022-06-30 

 

 

https://apuo.ca/wp-content/uploads/2020/07/Article-1-%E2%80%93-Definitions.pdf#page=323&zoom=100,65,310

